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succession très difficile

Par danielou 1947, le 17/09/2020 à 11:17

Bonjour

Notre père décédé depuis janvier 2020 a eu 4 enfants d'une première union Il a divorcé et
s'est remarié Pendant cette union ma belle mère et lui ont acheté une maison .Quel va être le
pourcentage de chacunlors de la succession Merci d'avance pour vos réponses Salutations
distinguées Danielou

Par Visiteur, le 17/09/2020 à 12:11

Bonjour
Pour vous répondre, il faudrait connaître leur régime matrimonial et comment Ils ont acquis
cette maison (parts de chacun en indivision, communauté ?)

Par Visiteur, le 17/09/2020 à 12:30

Bjr à vous
Je suppose qu'ils n'ont pas eu d'enfant ?
Dans ce cas, l'épouse reçoit 25% si pas de testament ou donation a cause de mort
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